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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
Réunie le mercredi 13 avril 2011, sous la présidence de M. Yves 

Détraigne, vice-président, la commission a examiné le rapport de M. Jean-
Jacques Hyest sur la proposition de loi n° 607 (2009-2010), présentée par 
M. Serge Lagauche et plusieurs de ses collègues, tendant à réprimer la 
contestation de l’existence du génocide arménien.  

Après avoir rappelé les massacres commis contre les populations 
arméniennes de l’empire ottoman en 1915 et souligné que la qualification de 
génocide paraissait pouvoir leur être appliquée rétroactivement bien qu’aucune 
organisation internationale ni aucune juridiction internationale ou française ne 
se soient jamais prononcées sur ce point, M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur, a 
rappelé que la France avait officiellement reconnu l’existence du génocide 
arménien par la loi du 29 janvier 2001. Il a également indiqué que, si, en l’état 
du droit, la contestation de l’existence du génocide arménien n’était pas 
susceptible de donner lieu à des poursuites pénales, elle pouvait en revanche 
faire l’objet d’actions devant la juridiction civile, sur le fondement de l’article 
1382 du code civil. 

Estimant la réalité du génocide arménien de 1915 indéniable, le 
rapporteur a toutefois attiré l’attention sur les difficultés que risquait de 
susciter la création d’une infraction pénale de contestation de tels faits. 

En premier lieu, M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur, s’est interrogé 
sur la légitimité du législateur à intervenir dans le cours de la recherche 
historique en qualifiant juridiquement des évènements du passé, rappelant le 
débat suscité par l’adoption de plusieurs « lois mémorielles » au cours des 
récentes années. 

En second lieu, le rapporteur a souligné les conséquences 
diplomatiques inopportunes que susciterait l’adoption de la proposition de loi, 
tant sur les relations bilatérales franco-turques que sur le timide 
rapprochement engagé, avec le soutien de la France, entre la Turquie et 
l’Arménie. 

Enfin, le rapporteur a estimé que la création d’une infraction pénale 
de contestation du génocide arménien de 1915 présentait un risque sérieux de 
contrariété aux principes constitutionnels de légalité des délits et des peines, 
d’une part, et de liberté d’opinion et d’expression, d’autre part. 

Au terme d’un débat, la commission a adopté à l’unanimité la 
proposition du rapporteur tendant à opposer à la proposition de loi 
l’exception d’irrecevabilité, dans les conditions prévues par l’article 44 du 
Règlement du Sénat. 

 




